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(Extraits) 
 
Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de l'avoir condamné à payer une certaine 
somme au titre des tickets-restaurants, alors, selon le moyen, qu'un employeur est 
fondé à réserver l'attribution de titres-restaurant à la seule catégorie de salariés non-
cadres, une telle disparité de traitement reposant sur des raisons objectives exclusives 
de toute discrimination ; qu'ayant constaté que la société Alain Y... réservait le bénéfice 
de titres-restaurant aux seuls salariés non cadres, la cour d'appel qui a néanmoins 
considéré que tous les salariés qui disposaient d'un restaurant interentreprises devaient 
bénéficier d'un avantage équivalent a violé les articles L. 133-5-4°, L. 136-2-8° et L. 
140-2 du code du travail ensemble les dispositions de l'ordonnance n° 67-830 du 27 
septembre 1967 ;  
 
 
Mais attendu que la seule différence de catégorie professionnelle ne saurait en elle-
même justifier, pour l'attribution d'un avantage, une différence de traitement entre les 
salariés placés dans une situation identique au regard dudit avantage, cette différence 
devant reposer sur des raisons objectives dont le juge doit contrôler la réalité et la 
pertinence ; 
 
 
Et attendu que la cour d'appel a exactement décidé que l'employeur qui avait réservé 
l'octroi de tickets-restaurant au seul personnel non-cadre de son entreprise ne justifiait 
ainsi d'aucune raison objective et pertinente pouvant légitimer cette disparité ; que le 
moyen n'est pas fondé ; 
 
 
(…) 
 

 


